
Réunion d' information

Mardi  22  mars 2022  à  18h30

Au collège Jeanne de la Treilhe d'Aurillac,
en partenariat avec le Conservatoire musique et danse 

et La Manufacture, Incubateur chorégraphique Vendetta Mathea

CLASSES A HORAIRESCLASSES A HORAIRES

AMENAGES DANSEAMENAGES DANSE

C.H.A.D.C.H.A.D.

2022-20232022-2023

L A  D A N S E  T E  P A S S I O N N E  ?

Candidatures

Jusqu’au 6  avr i l  2022



Réunion d'information
Au collège Jeanne de la Treilhe avec les
partenaires, le mardi 22 mars 2022 à

18h30.

Retrait des dossiers
Dès maintenant, au collège ou auprès
d’une structure partenaire.  

L'admission définitive 
est prononcée  par une commission au
regard de l’étude du dossier scolaire et
d'une mise en situation éventuelle selon le
nombre de places disponibles.

 Collège Jeanne de la Treilhe, 18 rue du collège, 15000 Aurillac
 Tél : 04 71 48 02 66 

 Ce150639N@ac-clermont.fr
 

 Conservatoire musique et danse, 37, rue des carmes 15000 Aurillac 
 Tél : 04 71 45 46 20

 conservatoire@aurillac.fr
 

 La Manufacture, 4 impasse Jules Ferry, 15000 Aurillac
 Tél : 04 71 48 35 03 

 INFO@LA-MANUFACTURE.ORG
 

+ D'INFOS

Ouvertes aux élèves motivés, débutants et non débutants, les classes CHAD
permettent de suivre une formation spécifique dans le domaine de la danse, sur le
temps scolaire, en complémentarité de la formation générale. 

Tout en suivant un cursus normal, les élèves de ces classes bénéficient d'un
enseignement chorégraphique conséquent : cours de danse et enseignement théorique
autour de la danse pour un volume horaire de 5h30 par semaine. 

P RÉS E N T A T I O N

Culture chorégraphique,  

Le corps dans le mouvement dansé, 

La danse en relation avec la musique, 

Enseignements au collège

       0h30 / semaine

       0h30 / semaine

      12h annualisées et intégrées dans le 
      temps d'éducation musicale du collège 

Danse classique, 1h10 / semaine 

Danse contemporaine, 1h30 / semaine
avec un professeur de La Manufacture
Danse Jazz, 1h30 / semaine 

Enseignements structures partenaires

       avec un professeur du Conservatoire

       avec un professeur de La Manufacture

L'ENSEIGNEMENT CHOREGRAPHIQUE EST TOTALEMENT GRATUIT, 
à l’exception d'une participation financière demandée aux familles pour la location de

costumes.


